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Préface

Un nouvel arrêté ministériel relatif aux installa-
tions de nettoyage à sec soumises à déclaration 
au titre de la législation des installations classées 
a été publié le 12 septembre 2009. 

Ce nouvel arrêté fait suite à une évaluation des 
risques sanitaires associés aux émissions de per-
chloréthylène dans les installations de nettoyage 
à sec, qui a été conduite par l’INERIS à la demande 
du ministère en charge du développement dura-
ble. Cette étude, sur la période de 2002 à 2009, 
a montré que les concentrations en perchloréthy-
lène dans les appartements situés au-dessus d’un 
pressing ne respectant pas la réglementation sont 
préoccupantes pour la santé.

En 2008, l’inspection des installations classées a 
mené une campagne de contrôles des pressings. 
Les inspecteurs ont vérifié la conformité des instal-
lations de nettoyage à sec à la réglementation qui 
les encadrait, et plus particulièrement les principa-
les prescriptions concernant les risques associés à 
l’utilisation du perchloréthylène. Ces prescriptions 
ont pour objectif de protéger les riverains et l’envi-
ronnement en maîtrisant les rejets associés. 

Eu égard aux écarts constatées pendant la campa-
gne de contrôle et aux risques associés, le ministè-
re en charge du développement durable a décidé 
d’élaborer un plan d’actions avec les syndicats re-
présentant la profession. 

Parmi ces actions, l’une d’entre elles concerne la 
communication et l’information des exploitants 
sur la réglementation, et notamment sur les pres-
criptions du nouvel arrêté qui sont présentées dans 
cette plaquette élaborée en collaboration la pro-
fession (FFPB). En effet, la profession, qui regrou-
pe à la fois des petites entreprises et des artisans, a 
exprimé un besoin d’accompagnement et d’expli-
cations de la réglementation pour faciliter sa mise 
en œuvre. Cette bonne mise en œuvre constitue 
pour tous un enjeu important, notamment en ter-
mes de protection de la santé humaine. 

Laurent MICHEL

Directeur Général de la Prévention des Risques
Ministère du développement durable (MEEDDM)

Chère consœur, cher confrère,

Vous trouverez ci-après un document expliquant 
le nouvel arrêté ministériel relatif à la rubrique 
2345 applicable aux installations de nettoyage à 
sec.

Dans une courte première partie se trouvent des 
informations utiles à la compréhension générale ;
dans la seconde partie, l’annexe I de l’arrêté est 
intégralement reprise avec, en gras les modifica-
tions par rapport à l’arrêté du 2 mai 2002, et l’ap-
plicabilité suivant la date à laquelle votre pressing 
a été déclaré pour la première fois en Préfecture.

L’opération «Coup de poing» menée par les Drire 
à l’automne 2008 a montré que beaucoup d’entre 
nous étaient en retard dans l’application de l’an-
cien arrêté.
Or dans le contexte actuel de lutte contre les émis-
sions de COV (Composés Organiques Volatils), 
ceci n’est plus acceptable. Les administrations, les 
médias, mais surtout nos clients ne comprennent 
pas pourquoi nous ne mettons pas tout en œuvre 
pour respecter la législation et ainsi préserver au 
mieux la santé et l’environnement.

Nous avons beaucoup échangé avec le Ministère 
pendant l’élaboration de ce nouvel arrêté pour 
que celui-ci soit acceptable économiquement et 
donc réalisable, mettant en avant le caractère ar-
tisanal de notre profession et la spécificité de nos 
locaux à la fois atelier et commerce.

J’espère que ce document vous sera utile. Je 
compte sur vous.

Pierre LETOURNEUR

Président FFPB 
Fédération Française des Pressings et des Blanchisseries

PS : je tenais à remercier le CTTN qui a élaboré ce 
document, et qui plus généralement est d’un soutien 
précieux à notre profession pour bien appréhender ces 
questions environnementales qui sont complexes.

FÉDÉRATION FRANÇAISE DES PRESSINGS
ET DES BLANCHISSERIES
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Rubrique n° 2345 des Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement :
Nouvel arrêté ministériel

I - Rappels sur la réglementation des Instal-
lations Classées pour la Protection de l’En-
vironnement

Les installations de nettoyage à sec ont été initialement clas-
sées dans la rubrique ICPE n° 251, modifiée ensuite pour deve-
nir la rubrique n° 2345, par la publication du Décret 2002-680 
du 30 avril 2002.
Le code de l’environnement prévoit deux régimes d’Installations 
ICPE : Le régime de Déclaration et le régime d’Autorisation.

Pour la rubrique n°2345 : «utilisation de solvants pour le net-
toyage à sec et le traitement des textiles ou vêtements», les 
critères de classement des installations sont les suivants :
• Déclaration (D) : si la capacité maximale nominale (1) totale 
des machines de nettoyage à sec présentes dans l’installation 
est supérieure à 0,5 kg et inférieure ou égale à 50 kg :
• Autorisation (A) : si la capacité maximale nominale (1) totale 
des machines de nettoyage à sec présentes dans l’installation 
excède 50 kg. 

Le dossier de Déclaration doit être transmis à la Préfecture du 
lieu, au Service des installations classées, lequel service retour-
ne à l’exploitant un récépissé de déclaration accompagné des 
prescriptions que l’exploitant devra respecter.

Les installations soumises à autorisation (A) relèvent d’un arrê-
té d’autorisation délivré par le Préfet, sur la base d’un dossier de 
demande d’autorisation. Cette demande fait l’objet d’une procé-
dure conséquente, non développée ici. En effet, la grande majori-
té des installations de nettoyage à sec est soumise à Déclaration 
(D) de par les capacités des machines utilisées en France. 

Les installations soumises à Déclaration (D) sont tenues de 
respecter les prescriptions fixées par un arrêté ministériel 
correspondant à la rubrique des ICPE visée : rubrique n° 2345 
pour les installations de nettoyage à sec.

C’est ainsi que l’arrêté du 2 mai 2002, publié au Bulletin Officiel du 
Ministère en charge de l’Environnement le 5 mai 2002, a remplacé 
l’arrêté-type qui avait été établi pour l’ancienne rubrique n°251. 

Un décret publié le 13 avril 2006 a instauré le Contrôle pério-
dique (C) de certaines installations classées soumises à Déclara-
tion (D). La liste des installations ICPE concernées a été publiée 

par décret le 8 juin 2006. On y trouve la rubrique n°2345 : «Uti-
lisation de solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des 
textiles ou vêtements».

La nouvelle version de l’arrêté ministériel relatif à la rubrique 
2345, présentée ici, comporte notamment le référentiel tech-
nique sur lequel se basent les contrôles périodiques. 

II - Composition du nouveau texte
Le nouvel arrêté relatif à la rubrique 2345 prévoit les cas 
suivants :

• installations déclarées avant le 5 mai 2002 (existantes avant 
la date de publication de la version précédente du texte) ; 
• installations déclarées après le 5 mai 2002 (considérées à 
l’époque comme installations nouvelles et aujourd’hui comme 
pré-existantes en regard du nouveau texte) ;
• installations nouvelles déclarées après la date de parution du 
nouvel arrêté, augmentée de 4 mois.

Ce nouvel arrêté s’applique donc avec certaines nuances, selon que 
l’installation de nettoyage à sec est pré-existante à la parution de 
cette nouvelle version (installation existante), ou déclarée pos-
térieurement à cette parution (installation nouvelle).  Il est donc 
bien clair que la Déclaration revêt une importance majeure et 
notamment la date à laquelle celle-ci a été faite, le récépissé re-
tourné par la Préfecture faisant foi (ou à défaut, l’avis de dépôt du 
courrier d’envoi en recommandé du dossier de déclaration). 

Le texte comporte six annexes :

Annexe I : Prescriptions générales applicables aux installa-
tions classées pour la protection de l’environnement soumises 
à déclaration sous la rubrique n° 2345 : intégralement destinée 
aux  installations nouvelles déclarées postérieurement à la date 
de publication de l’arrêté-type augmentée de 4 mois ;  applica-
bles selon des modalités spécifiques aux installations aux instal-
lations existantes. 

Annexe II : Règles techniques applicables en matière de vibra-
tions : Valeurs limites et méthode de mesure ; applicable aux ins-
tallations déclarées à partir du 5 mai 2002. Contrôles à effectuer 
sur demande spécifique.  

L’utilisation de solvants pour le nettoyage à sec et le traitement des textiles ou vêtements constitue une rubrique de la nomen-
clature des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (cf. décret n° 53-578, Code de l’environnement).
Il ne s’agit pas d’un élément nouveau, même si les dispositions réglementaires que recouvre la notion d’Installation Classée pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) évoluent.
Pour le cas du nettoyage à sec, ces dispositions réglementaires  viennent précisément d’être révisées, par la publication d’une 
nouvelle version de l’arrêté ministériel relatif à la rubrique n°2345, publiée le 12 septembre 2009 au Journal Officiel de la 
République Française. 

Dans un contexte général où l’environnement et la santé figurent parmi les priorités des pouvoirs publics, où des campagnes de sensi-
bilisation de l’opinion à certaines pollutions ont eu lieu, comme certaines actions de vérification de conformité de grande ampleur, il 
devient impératif que les exploitants d’installations de nettoyage sec mettent en application les dispositions fixées par ce texte. 

Ce sont ces raisons qui ont conduit à réaliser cette brochure. Celle-ci permettra aux exploitants d’appréhender plus facilement 
les règles que fixent ce nouveau texte, règles dont certaines, même assez nombreuses, étaient déjà en vigueur depuis le 5 mai 
2002 et même antérieurement.

(1) Capacité maximale nominale calculée conformément à la norme NF G 45-010
ISBN n°978-2-9519716-3-9
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Annexe III : Prescriptions faisant l’objet du contrôle périodique : Ré-
férentiel technique applicable par les organismes d’inspection agréés. 
Ce référentiel technique distingue le cas des installations nouvelles et 
existantes. Concernant les installations existantes, pour  certaines me-
sures, il distingue également le cas des installations déclarées avant le 
5 mai 2002 de celles déclarées à partir du 5 mai 2002. 

Annexe IV : Dispositions complémentaires pour les installations 
existantes : précise certaines mesures en s’appuyant sur le texte de 
l’annexe I en vigueur actuellement, tout en incitant les exploitants à 
moderniser leur outil, notamment la machine de nettoyage à sec.

Annexe V : Dispositions applicables aux installations existan-
tes : précise, tout en fixant des délais, les mesures de l’annexe I 
applicables aux installations existantes. Partie A : concerne les 
installations déclarées entre le 5 mai 2002 et la date de parution 
du nouvel arrêté augmentée de 4 mois. Partie B : concerne les 
installations déclarées avant le 5 mai 2002.

Annexe VI : Protocole d’essais pour la détermination des émis-
sions de Composés Organiques Volatils d’une machine : Dans le ca-
dre du paragraphe 6.3 - Surveillance par l’exploitant de la pollution 
rejetée, pour les machines ne bénéficiant pas de la marque NF.

III - Contrôles périodiques nouvellement
instaurés

Objet des contrôles : Vérifier la conformité des installations 
de nettoyage à sec aux prescriptions fixées par le nouvel arrêté, 
applicables en fonction de la date de Déclaration en Préfec-
ture.
Fréquence : un contrôle tous les 5 ans.

Qui est compétent pour effectuer ces contrôles ?  des orga-
nismes agréés par le Ministère en charge de l’Environnement. 
L’agrément fait l’objet d’un arrêté publié au Journal Officiel, qui 
précise les rubriques de la Nomenclature ICPE pour lesquelles 
l’organisme est compétent.

Sur quelles bases seront-ils agréés ? Peuvent prétendre à l’agré-
ment  des organismes accrédités par le COFRAC (Comité français 
d’accréditation) ou par tout autre organisme d’accréditation signa-
taire de l’accord multilatéral de reconnaissance mutuelle au sein 
de l’Union Européenne. Il s’agit de l’accréditation des organismes 
d’inspection, sur la base de la norme NF EN IS0 CEI 17020 : critères 
généraux pour le fonctionnement des différents types d’organis-
mes procédant à l’inspection. Cette norme fixe par exemple des 
critères d’indépendance par rapport à d’autres activités telles que 
la conception, l’installation ou la fourniture en général.

L’agrément prend en compte également les compétences de 
l’organisme prétendant en regard du référentiel technique de 
l’activité concernée. Le Ministère en charge de l’Environnement 
peut d’ailleurs procéder à l’évaluation des compétences de l’or-
ganisme d’inspection. Ses représentants locaux peuvent assis-
ter aux contrôles périodiques réalisés par l’organisme.

Qui doit déclencher le contrôle ? La réalisation du contrôle 
relève de la responsabilité de l’exploitant.

Quels sont les résultats de ces contrôles ? Un rapport de visi-
te fourni par l’organisme de contrôle, que l’exploitant doit tenir 
à la disposition de l’inspecteur des installations classées.

Comment exploiter ce rapport de visite ? Les écarts par rap-
port aux exigences de l’arrêté-type 2345 en vigueur doivent 
faire l’objet de corrections pour y remédier. Ces actions et leurs 
dates de mise en œuvre sont formalisées et conservées dans le 
dossier ICPE de l’installation considérée.

Autres points importants du décret du 13 avril 2006 : l’or-
ganisme de contrôle adresse périodiquement la liste des con-
trôles effectués à l’autorité compétente en charge des ICPE. Il 
adresse au Ministre chargé des ICPE, un rapport annuel. Ce rap-
port précise notamment le nombre de contrôles effectués par 
département et la fréquence des cas de non-conformité.  

IV - Autres éléments nouveaux particulière-
ment importants

Les dispositions des annexes I et IV sont également applicables 
aux installations classées soumises à déclaration sous la rubri-
que n°2345 incluses dans un établissement qui comporte au 
moins une installation soumise au régime d’autorisation dès 
lors que ces installations relevant de la rubrique n° 2345, ne 
sont pas régies par l’arrêté préfectoral d’autorisation.

L’arrêté ministériel relatif à la rubrique n°2345, dans sa nouvelle 
version, traite sans équivoque des solvants organiques tels que 
le perchloréthylène (ou tétrachloroéthylène) et des solvants in-
flammables (hydrocarbures ou décaméthylcyclopentasiloxane, 
appelé aussi D5).  

La formation obligatoire précisée au § 3.1.2 de l’annexe I vise 
non seulement le responsable de l’installation ou de la machine 
de nettoyage à sec, mais aussi toute personne susceptible d’être 
en contact avec cette dernière, ce qui signifie en pratique, toute 
personne travaillant dans l’exploitation considérée. 

La marque NF délivrée par AFNOR est une marque et non une 
norme. Elle s’appliquera aussi aux machines mettant en œuvre 
un solvant inflammable. Pour ce faire, le référentiel NF107 sera 
étendu de manière adéquate, dans un délai de 24 mois après la 
date de parution de l’arrêté au Journal Officiel. Cependant, une 
installation déclarée avant la date de parution du nouvel arrêté 
augmentée de 4 mois, qui s’équipe d’une machine mettant en 
œuvre un solvant inflammable, est tenue de respecter le § 6.3 
de l’annexe I. 

Toute installation  de nettoyage à sec déclarée au plus tard 4 
mois après la date de parution du nouvel arrêté est considérée 
comme une installation existante. 

Les dispositions de l’arrêté ministériel du 2 mai 2002 (publié 
le 5 mai 2002) sont abrogées à la date d’entrée en vigueur des 
dispositions de la nouvelle version. 

V - Présentation du nouvel arrêté ministériel 
(rubrique n° 2345)

Le tableau qui suit a pour objectif de présenter les dispositions 
de l’Annexe I, en tenant compte des dispositions applicables aux 
installations existantes précisées à l’Annexe IV et, pour ces der-
nières, les délais d’applications fixés par l’Annexe V. L’article 2 de 
l’arrêté est également pris en compte. Cette présentation cons-
titue ainsi un outil de lecture plus commode du nouvel arrêté.

Elle ne dispense pas l’exploitant de la nécessité de se procurer 
le texte in extenso (avec toutes ses annexes), afin de dispo-
ser notamment de l’Annexe III (référentiel technique pour les 
contrôles périodiques)  ainsi que d’autres détails ou précisions 
dont il a été fait abstraction dans cette brochure par nécessité.

Le texte réglementaire est disponible sur le site Internet : 
www.ineris.fr/aida, rubrique «réglementation». Sélection-
ner ensuite : «Code de l’environnement», puis «arrêté», puis 
l’«année» de publication.

ISBN n°978-2-9519716-3-9
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